


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 04 MARS 2021 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT PROJET URBAIN REGIONAL ENTRE LA 
REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, LA VILLE DE FIRMINY ET SAINT-
ETIENNE METROPOLE 
 
 
 

Dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région 2015-2020 approuvé par délibération du 
Conseil communautaire du 07 décembre 2017, le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes 
s’est engagé au financement des projets de renouvellement urbain sur les quartiers du 
Contrat de ville à hauteur de 22 M€ répartis comme suit : 

- 12 M€ sur les sites classés en projets d’intérêt régional par l’ANRU (PRIR) ;  
- 6 M€ sur d’autres sites du Contrat de ville présentant des signes de fragilité urbaine 

au travers de projets urbains régionaux (PUR) ;  
- 4 M€ sur la programmation du Contrat de ville en lien avec la gestion urbaine et 

sociale de proximité. 
 
La Région souhaite décliner ses engagements dans les PUR par des conventions cadre 
communales entre le Conseil Régional et les communes concernées. Lorsque la Métropole 
est maître d’ouvrage, elle est également amenée à signer ces conventions communales. 
 
La présente convention cadre a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Ville de Firminy et Saint-Etienne Métropole pour la mise 
en œuvre à l’échelle communale du Projet Urbain Régional (PUR). 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Ville de Firminy et la Métropole de Saint-Etienne, forts 
d’une analyse complémentaire et partagée autour des enjeux de renouvellement urbain sur 
la ville, notamment sur le quartier de Firminy Vert s’accordent sur les enjeux suivants : 

- Requalifier le cadre de vie à travers une politique urbaine et de développement 
durable ;  

- Reconsidérer la mobilité sur le territoire communal ;  
- Réétudier l’espace public et la voirie suivant d’autres formes d’usages ;  
- Revaloriser l’attractivité de la commune en reconsidérant le tissu et le paysage 

urbain. 
 
Dans ce cadre deux opérations sont soutenues financièrement par la Région. Les opérations 
sont les suivantes : 

- Opération 1 : Aménagement de l'espace public de la Corniche. Saint-Etienne 
Métropole et la Ville de Firminy souhaitent engager l’aménagement du boulevard. Cet 
axe, situé au cœur du quartier de Firminy Vert, inscrit dans le périmètre du Site 
Patrimonial Remarquable, en constitue l’axe principal ;  

- Opération 2 : Rénovation thermique du centre d'animation et de la crèche de Firminy 
Vert. La réfection complète de l’étanchéité en toiture et la pose d’un isolant 
performant est prévue sur cet ensemble construit dans les années 60 par l’architecte 
lyonnais Charles Delfante. 



 
Le coût prévisionnel global du PUR de Firminy s’élève à un montant de 1 910 331 € HT. La 
participation financière prévisionnelle de la Région et de la Métropole s’établissent comme 
suit :  

 
Intitulé de l’opération 

 

 
Maitrise 

d’ouvrage 
 

 
Montant de  
l’opération 

 
Métropole 

 
Région 

Aménagement de l'espace 
public de la Corniche ; 

 
Métropole  
 

 
1 726 000 € 

 
777 000 € 

 
949 000 € 

 
Rénovation thermique du centre 
d'animation et de la crèche 

 
Ville de 
Firminy 

 
184 331 € 

 
 

-   
55 000 € 

 
Total 
 

  
1 910 331 € 

 
777 000 € 

 
1 004 000 €  

 
La convention cadre est annexée au présent rapport. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le projet de convention de partenariat Projet Urbain Régional entre la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Ville de Firminy et Saint-Etienne Métropole ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention et tout document se référant à ce dossier ;  

 
- les dépenses et les recettes correspondantes seront imputées sur le budget 

voirie des exercices 2021 et suivants, article 20422, chapitre 20. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


